
Bulletin CIIP  no 22 - avril 2008

�

Christian Berger

seCrétaire général de la CiiP

L’Ecole obligatoire harmonisée est en marche !

Cette fois ça y est ! Les parlements des cantons suisses vont, probablement, ratifier 
un nouvel accord intercantonal qui concerne toute la scolarité obligatoire. 

Mieux encore : les cantons romands devraient ratifier la Convention scolaire ro-
mande, un acte très important marquant en quelque sorte l’aboutissement d’une 
collaboration intercantonale fructueuse qui dure depuis de nombreuses années.

Un changement de paradigme important est en train de se dessiner. Les cantons 
vont passer d’une logique de « coordination à bien plaire » à une action d’« har-
monisation conduite ».

« Coordination à bien plaire » signifie que l’on a la volonté politique de coordonner 
les actions dans le domaine scolaire mais que, respectueux d’un fédéralisme bien 
compris, l’on tient compte des besoins spécifiques des cantons ; quitte, parfois (un 
peu trop souvent selon certains…), à abandonner un champ de coordination qui 
aurait pu s’avérer enrichissant à terme.

« Harmonisation conduite » veut dire que les cantons ont compris qu’ils pouvaient 
aller un peu plus loin, passer un cap décisif, sans pour autant abandonner des 
prérogatives essentielles et légitimes. En fait, c’est la conséquence d’une volonté 
politique bien présente depuis longtemps et de nouvelles attentes en terme d’har-
monisation du système éducatif, notamment sur le plan national.

Une forte attente

Les citoyens suisses se sont exprimés très clairement en acceptant les nouveaux 
articles constitutionnels sur l’éducation en 2006 : il faut harmoniser les systèmes 
scolaires sur les plans national et régional. La Suisse est en effet trop petite pour 
se priver de la collaboration des uns et des autres, pour le plus grand bien de l’en-
semble de la collectivité. Elle ne peut plus rester compétitive sans s’adapter aux 
évolutions des systèmes sur le plan international. 

Les parents sont évidemment parmi les plus intéressés, compte tenu de l’évolution 
de la société. Evolution vers plus de mobilité des travailleurs et vers une plus grande 
valorisation du travail des femmes.

Le moment est donc historique. Politiques, responsables scolaires, enseignants, 
parents, enfants, tout le monde profitera de cette harmonisation scolaire. Une 
chance à ne pas laisser passer. 
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